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Regeste

VICTIME, FIXATION DE LA PEINE, APPRÉCIATION DES PREUVES | 47 CP, 411 let.
i CPP, 2 LAVI

Erwägungen

E. 1
LAVI). Pour que l'atteinte soit la conséquence d'une infraction, au sens de la loi, il faut que
les éléments constitutifs objectifs soient réalisés et qu'il n'existe pas de motifs justificatifs
(ATF 125 II 265, c. 2a/bb et les références citées).

E. 1.1
Le moyen tiré de l'art. 411 let. i CPP, comme celui de l'art. 411 let. h CPP, est conçu comme
un remède exceptionnel. En effet, la Cour de cassation n'est pas une juridiction d'appel. Le
tribunal de première instance établit souverainement les faits selon sa conviction, en
appréciant tous les éléments d'instruction réunis en cours d'enquête et lors des débats et en
exposant de façon claire, précise et complète les circonstances qu'il retient (Bovay et alii,
op. cit., n. 8.1, 10.2 et 11.1 ad art. 411 CPP; CCASS, A., 19 septembre 2000, n° 504;
CCASS, V., 14 septembre 2000, n° 494; JT 1999 III 83, c. 6b; Besse-Matile/Abravanel,
Aperçu de jurisprudence sur les voies de recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal
cantonal vaudois, in JT 1989 III 98, spéc. p. 103). Le recours en nullité ne doit pas
permettre au recourant de discuter à nouveau librement les faits devant l'autorité de recours,
à laquelle il appartiendrait de choisir la version la plus vraisemblable (Bovay et alii, op. cit.,
n. 8.1, 10.3 et 11.1 ad art. 411 CPP; CCASS, A., 9 mars 1999, n° 249; JT 1991 III 45;
Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 103). Il convient de préciser qu'un léger doute, un doute
théorique ou encore abstrait ne suffit pas à entraîner l'annulation du jugement. Seul un doute
concret, d'une certaine consistance, en d'autres termes un doute raisonnable, peut conduire à
cette sanction (Bovay et alii, op. cit., n. 11.1 ad art. 411 CPP; Bersier, op. cit., p. 83; JT
1991 III 45). Tel n'est pas le cas lorsque le premier juge n'a méconnu aucun des éléments de
l'instruction et que, pour fixer le point litigieux, on ne peut que s'en référer à son
appréciation (JT 2003 III 70, c. 2a; CCASS, D., 18 octobre 1978, n° 220, cité par Bovay et
alii, op. cit., n. 11.6 ad art. 411 CPP). Il ne suffit pas non plus qu'une solution différente
puisse être tenue pour également concevable, ou apparaisse même préférable (JT 2003 III
70, précité, c. 2b; ATF 126 I 168, c. 3a; ATF 125 I 166, c. 2a; Bersier, loc. cit.). La cour de
céans, comme le Tribunal fédéral, n'invalide la solution retenue par le juge de la cause que
lorsque celui-ci a outrepassé son pouvoir d'appréciation et a interprété les preuves de
manière arbitraire. Les constatations de fait et l'appréciation des preuves sont arbitraires
lorsqu'elles sont évidemment fausses, contredisent d'une manière choquante le sentiment de
la justice et de l'équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du pouvoir
d'appréciation, par exemple si l'autorité s'est laissé guider par des considérations aberrantes



ou a refusé de tenir compte de faits ou de preuves manifestement décisifs (CCASS, A., 9
mars 1999, n° 249; Bersier, op. cit., p. 83; Besse■Matile/Abravanel, op. cit., p. 104 et les
références citées). De surcroît, l'arbitraire n'existe pas du simple fait qu'une autre solution
eût été possible ou serait apparue plus justifiée; il faut également que la décision apparaisse
arbitraire dans son résultat. D'amples considérations d'un recourant, déclarant erronées
certaines appréciations du jugement avant de plaider à nouveau sa propre thèse de
l'appréciation des faits et témoignages, ne sont pas suffisantes (Bovay et alii, op. cit., n. 11.1
ad art. 411 let. i CPP).

E. 1.2
En l'espèce, on ne voit pas en quoi les faits retenus par les premiers juges aux pages 8, 9 et
10 du jugement attaqué seraient douteux. Le recourant se borne à rappeler qu'il a toujours
contesté les faits en question et ne démontre nullement que les constatations opérées par
l'autorité intimée, fondées sur les déclarations concordantes et parfaitement crédibles de
plusieurs personnes, procéderaient d'une appréciation arbitraire des preuves. Force est de
constater que A.K.________ a interpellé J.________, a voulu l'empêcher de s'éloigner et l'a
ensuite poursuivi et rattrapé (jgt., p. 8). Au cours de la bagarre, le recourant a frappé son
opposant à l'aide d'un piquet de bois trouvé au sol (jgt., p. 8). Quant à J.________, il a
cherché à se défendre avec le seul objet qu'il avait sous la main, soit un couteau de poche
accroché à son trousseau de clés (jgt., pp. 8 et 9). Au regard de ces éléments, l'appréciation
selon laquelle A.K.________ était à l'origine de la bagarre ne prête pas le flanc à la critique.
En réalité, le recourant tente de substituer sa propre version des faits à celle retenue par le
tribunal. Son argumentation sur la question de l'initiative de l'altercation est strictement
appellatoire, partant, sans pertinence, la cour de céans n'étant pas une autorité d'appel. Mal
fondé, le moyen doit être rejeté ainsi que le recours en nullité dans son intégralité. III.
Recours en réforme 1. Dans le cadre du recours en réforme, la cour de céans est liée par les
faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve des inadvertances manifestes,
inexistantes en l'espèce, qu'elle rectifie d'office, ou d'éventuels compléments qui
ressortiraient des pièces du dossier (art. 447 al. 2 CPP; Bersier, op. cit., pp. 70 s.). En
revanche, elle examine librement les questions de droit sans être limitée aux moyens
invoqués (art. 447 al. 1 CPP). Elle ne peut cependant aller au delà des conclusions du
recourant (art. 447 al. 2 CPP).

E. 2
Invoquant une violation de l'art. 15 CP, le recourant soutient que selon les constatations de
faits, il serait impossible de savoir lequel des deux protagonistes a agressé l'autre. Il fait
également valoir qu'aucun élément de fait retenu dans le jugement attaqué ne permettrait
d'admettre que J.________ avait pour seul objectif de tenir à distance son adversaire en
effectuant des balayages. Dans la mesure où A.K.________ s’en prend à l’état de fait retenu
par le tribunal, ses critiques sont vaines. En effet, dans le cadre d’un recours en réforme, la
cour de céans est liée par les faits constatés dans le jugement attaqué (art. 447 al. 2 CPP).
Au demeurant, c'est à bon droit que l'autorité intimée a considéré que le recourant avait
agressé J.________ (cf. supra II/1.2). En l'espèce, les premiers juges ont constaté que
J.________ avait pour seul objectif de tenir à distance son adversaire en effectuant des
balayages (jgt., p. 10). Déterminer ce que l'auteur sait, veut ou l'éventualité à laquelle il
consent relève de l'établissement des faits (ATF 132 IV 112, c. 3.1). Cet élément ne peut
dès lors pas être remis en cause dans le cadre du recours en réforme. Ainsi, sur la base de
ces constatations, il n'était pas contraire à l'art. 15 CP d'admettre que J.________ a agi en



état de légitime défense.

E. 3
Invoquant une violation de l'art. 47 CP, l'accusé se plaint de la quotité de la peine privative
de liberté qui lui a été infligée.

E. 3.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Le critère essentiel est celui de la faute. Codifiant la jurisprudence, l'art.
47 al. 2 CP énumère les critères permettant de déterminer le degré de gravité de la
culpabilité de l'auteur. Ainsi, le juge devra prendre en considération la gravité de la lésion
ou de la mise en danger du bien juridique concerné ainsi que le caractère répréhensible de
l'acte, qui correspondent respectivement au " résultat de l'activité illicite " et au " mode et
exécution de l'acte " de la jurisprudence (TF 6B_710/2007 du 6 février 2008, c. 3.2 et les
références citées). L'art. 47 CP n'énonce cependant pas de manière détaillée et exhaustive
tous les éléments qui doivent être pris en considération, ni les conséquences exactes qu'il
faut en tirer quant à la fixation de la peine. Cette disposition laisse donc au juge un large
pouvoir d'appréciation. Il n'appartient ainsi pas à la Cour de cassation de revoir la mesure de
la peine selon sa propre appréciation : elle n'intervient que si le tribunal est sorti du cadre
légal des peines encourues, s'est inspiré d'éléments sans pertinence, n'a pas pris en
considération l'un ou l'autre des facteurs juridiquement déterminants ou a outrepassé son
pouvoir d'appréciation de sorte que la peine apparaisse arbitrairement sévère ou clémente
(art. 415 al. 3 CPP; Bovay et alii, op. cit., n. 1.4. ad art. 415 CPP; ATF 129 IV 6, c. 6.1;
ATF 127 IV 101, c. 2c; ATF 122 IV 156, c. 3b; ATF 116 IV 288, c. 2b). Lorsque la Cour de
cassation maintient le jugement attaqué quant aux faits et à leur qualification juridique et
qu'elle doit seulement se demander si la peine est exagérément lourde (ou, au contraire, trop
clémente), son pouvoir d'appréciation est limité par la règle posée à l'art. 415 al. 3 CPP, à
savoir que seul l'abus du pouvoir d'appréciation est assimilé à une fausse application de la
loi (Bovay et alii, op. cit., n. 4.2 ad art. 415 CPP et la référence citée).

E. 3.2
Le recourant soutient que le tribunal ne pouvait retenir, comme élément à charge, une
mauvaise collaboration puisque c'est lui qui a demandé l'ouverture d'une enquête pénale
après avoir considéré qu'il avait été victime de coups de couteau.

E. 3.2.1
L'argumentation de l'accusé est dénuée de pertinence. Outre que ce faisant, il remet en cause
des faits qui lient la cour de céans, ce qui n'est pas admissible en réforme, l'intéressé se
borne à plaider sa propre interprétation d'une version des faits qui n'est pas celle retenue et
échoue dans sa tentative de démonstration que le simple fait de déposer plainte pénale serait
le signe d'une bonne collaboration. Au vu des faits qu'il a retenus de manière adéquate, le
tribunal a considéré à juste titre que le recourant avait tenter d'inverser les rôles en se
présentant comme une victime. Mal fondé, le moyen doit être rejeté.



E. 3.3
L'accusé reproche à l'autorité intimée d'avoir retenu, comme élément à charge, un dessein
de vengeance. Encore une fois, c'est en vain que l'accusé s'écarte de l'état de fait retenu dans
le jugement. Les premiers juges ont pris en considération le déroulement des événements
qui démontre que A.K.________ a provoqué une altercation avec J.________ afin de
venger son frère cadet. Mal fondé, le moyen doit être rejeté.

E. 3.4
En définitive, le Tribunal correctionnel a fixé la sanction dans le cadre légal et n'a pas omis,
ni considéré à tort des éléments pertinents pour la fixation de la peine; en particulier, il n'a
pas ignoré l'absence d'antécédents du recourant et a mis en exergue la violence révoltante
dont ce dernier avait fait preuve. Pour le reste, au vu de l'ensemble des éléments exposés
dans le jugement attaqué et de sa lourde culpabilité, la peine infligée à l'accusé n'apparaît
pas procéder d'un excès ou d'un abus du large pouvoir d'appréciation dont disposaient les
premiers juges. Le grief est donc infondé.

E. 4
Comme on l’a vu précédemment, les moyens de nullité et de réforme du recourant sont
rejetés. Il s’ensuit que ses conclusions, non expressément motivées, tendant à lui allouer une
indemnité pour tort moral, fondées sur l’admission desdits moyens, ne peuvent qu’être
rejetées. IV. En définitive, aucun des moyens invoqués par A.K.________ n’est retenu. Son
recours ne peut dès lors qu’être rejeté en application de l’art. 431 al. 2 CPP et le jugement
confirmé, les frais de deuxième instance, y compris l’indemnité allouée à son défenseur
d’office, étant mis à sa charge (art. 450 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de cette
indemnité sera exigible pour autant que la situation économique de l’intéressé se soit
améliorée.
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